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L'Assemblée nationale a adopté avec modifications, en deuxième 
lecture, la proposition de loi dont la teneur suit : 

Voir les numéros : 
Assemblée nationale (10èlégisl.) : Première lecture : 2902, 2997 et T.A. 581. 

Deuxième lecture : 3297, 3328 et T.A. 658. 

Sénat : Première lecture . 11,160 et T.A. 62 (1996-1997). 

Justice. 
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Articles 1er A et 1er 

Conformes 

Article 4 (nouveau) 

Au dernier alinéa de l'article L. 131-7 du code de l'organisation 
judiciaire, les mots : « à l'article L. 131-6 (alinéa premier) » sont rem
placés par les mots : « au troisième alinéa de l'article L. 131-6 et à 
l'article L. 131-6-1 ». 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 février 1997. 

Le Président, 

Signé : PHILIPPE SÉGUIN. 
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